
 

 

CONVENTION INDIVIDUELLE DE TRANSFERT DE COMPETENCE 

POUR LES TRAVAUX 

 

 

☒ TRAVAUX D’INVESTISSEMENT ECLAIRAGE PUBLIC 

☐ TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT ECLAIRAGE PUBLIC  

☐ MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE 

☐ MISE EN CONFORMITE ARMOIRE D’ECLAIRAGE 

☐ GEOREFERENCEMENT DU RESEAU EP 

 

 

1 - PRÉAMBULE : 

La convention individuelle est établie en complément de la convention cadre de 

transfert de compétence signée le 22/12/2020. 

2 - OBJET DES TRAVAUX : 

Il s’agit de procéder à la réalisation des travaux de :  

☒ TRAVAUX D’INVESTISSEMENT ECLAIRAGE PUBLIC  

☐ TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT D’ECLAIRAGE PUBLIC 

☐ MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE 

☐ MISE EN CONFORMITE ARMOIRE D’ECLAIRAGE 

☐ GEOREFERENCEMENT RESEAU ECLAIRAGE PUBLIC 

 

 

Commune : Selle-la-Forge 

Intitulé : Rue Paul Garnier  

Maître d’ouvrage : Selle-la-Forge, nommé ci-après “la collectivité” 

Maître d’œuvre : Territoire d’Énergie Orne, nommé ci-après “Te61” 

  



 
 

 

3 - DESCRIPTION DES TRAVAUX : 

Les travaux comportent : 

 

 

 



 
 

 

Matériel proposé selon ce devis : 

 Candélabre (mât + lanterne)  

 



 
 

 

Récapitulatif financier et aide du Te61 

 

4 - CONTRIBUTION : 

Les études et les travaux seront réalisés conformément aux descriptifs acceptés par 

la collectivité. 

5 - LANCEMENT DES TRAVAUX : 

Date prévisionnelle de commencement des travaux : Octobre 2024 

6 - MODALITÉS FINANCIÈRES : 

La durée de validité du présent devis est de 6 mois. 

A réception des travaux, le Te61 établira les titres de recette de la totalité du 

chantier à l’attention de la collectivité, ainsi qu’un mandat correspondant à la 

subvention allouée. 

En cas de travaux supplémentaires ou modification de projet, une nouvelle 

convention sera établie à la collectivité. 

7 - COMMUNICATION : 

Tous les documents de communication où l’objet de ce dossier est évoqué doivent 

être approuvés par le service de communication du Te61. En fin de chantier, la 

collectivité s’engage à organiser une réception de chantier en accord avec le service 

de communication du Te61 afin de valoriser l’opération. 

 

Fait en deux exemplaires à ……………………………..………, le ………………….…………..…….. 

 
Pour la collectivité, 

Le Maire 
Sylvie THIEULENT 

 
Pour le Te61, 

                    Le Président, 
Philippe AUVRAY 

 

Montant prévisionnel à 

budgeter

Travaux + Maitrise 

d'œuvre

Total reste à charge 

collectivité

40%

du HT

Aide du Te61 récupérée par la 

collectivité sur les travaux

 (hors maitrise d'œuvre)

Eclairage Public  

(avec TVA)
223 240,11 € 71 436,84 € 151 803,27 €


